
Commune de GRANDVILLARS 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 12 avril 2024 

  L’an deux mille vingt-quatre, le douze avril, le Conseil Municipal de la commune de 
GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, après 
convocation légale, sous la présidence de M. RAYOT Christian.  
 
Présents : MM. Jean LOCATELLI, Ben Aïssa AIT TALEB, Mmes Anissa BRIKH, Virginie COTTET, Claudia 
RERAT, Céline HAMADI, Adjoints ; Yves CAPRENTIER, François ENDERLIN, Christian GAILLARD, Djamel 
BENISID, Mmes Agnès LIGIER, Evelyne SCHMITT. 
 
Absents excusés : Mme Lise OLEI, MM. Christophe REGNAULT, Gabriel KUENY, Pierrick BITARD. 
 
Absents excusés ayant 
donné mandat de vote : 
Mandants  

Mandataires  Date de la procuration  
 
 
 

Mme Catherine CREPIN 
M. Jean-Marc PELLETIER 
Mme Sophie RICHERT 

Mme Anissa BRIKH 
M. Ben Aïssa AÏT TALEB 
Mme Agnès LIGIER 

10/04/2024 
12/04/2024 
12/04/2024 

 
Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Pierrick BITARD, Mmes Michèle MENDES, Sophie 
MARKOVIC. 
 
Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, conformément aux 

dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Claudia RÉRAT pour remplir les fonctions de 

secrétaire. 

1. Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 22 février 2024 
2. Vote du compte administratif 2023 COMMUNE 
3. Vote du compte administratif 2023 BOIS 
4. Vote du compte administratif 2023 RESIDENCE DES FORGES 
5. Approbation du compte de gestion 2023 COMMUNE 
6. Approbation du compte de gestion 2023 BOIS 
7. Approbation du compte de gestion 2023 RESIDENCE DES FORGES 
8. Affectation des résultats 2023 COMMUNE 
9. Affectation des résultats 2023 BOIS 
10. Affectation des résultats 2023 RESIDENCE DES FORGES 
11. Vote des taux 
12. Vote du Budget Primitif 2024 COMMUNE 
13. Vote du Budget Primitif 2024 BOIS 
14. Vote du Budget Primitif 2024 RESIDENCE DES FORGES 
15. Vote du Budget Primitif 2024 CENTRE MUNICIPAL DE SANTE 
16. Cession de parcelle 
17. Groupement de commande pour la fourniture et la livraison de sel de déneigement 
18. Création de deux postes d’adjoint administratif 
19. Adhésion maintenance service informatique 

 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        22 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

APPROBATION DU COMPTE DE 

GESTION DU RECEVEUR 

BUDGET COMMUNE 2023 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le procès verbal 
de cette délibération a été affiché à la porte 
de la Mairie le  19/04/2024 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 05/04/2024 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___12 avril 2024_____ 
 
 L’an deux mille vingt quatre, le douze avril, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT. 

 

Présents : MM. Jean LOCATELLI, Ben Aissa AIT TALEB, Mme Anissa BRIKH, Virginie 

COTTET, Claudia RÉRAT, Céline HAMADI, Adjoints; MM. Yves CARPENTIER, 

François ENDERLIN, Christian GAILLARD, Djamel BENISID, Mmes Agnès LIGIER, 

Evelyne SCHMITT.  

Absent excusé : Mme Lise OLEI, MM. Christophe REGNAULT, Gabriel KUENY,Pierrick 

BITARD 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 10/04/2024 

M. Jean-Marc PELLETIER M. Ben Aïssa AÏT TALEB 12/04/2024 

Mme Sophe RICHERT Mme Agnès LIGIER  12/04/2024 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M            

Mt M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Pierrick BITARD, Mmes Michelle 

MENDES, Sophie MARKOVIC 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Claudia RÉRAT                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 

L2122-21 et L2343-1 et 2, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que 

l’exécution des dépenses et des recettes relatives à l’exercice 2023 a été réalisée 

par le Receveur en poste à Delle et que le compte de gestion établi par ce dernier 

est conforme au compte administratif de la commune. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

 

• Adopte le compte de gestion 2023 du budget COMMUNE 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        22 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

APPROBATION DU COMPTE DE 

GESTION DU RECEVEUR 

BUDGET BOIS 2023 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le procès verbal 
de cette délibération a été affiché à la porte 
de la Mairie le  19/04/2024 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 05/04/2024 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___12 avril 2024_____ 
 
 L’an deux mille vingt quatre, le douze avril, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT. 

 

Présents : MM. Jean LOCATELLI, Ben Aissa AIT TALEB, Mme Anissa BRIKH, Virginie 

COTTET, Claudia RÉRAT, Céline HAMADI, Adjoints; MM. Yves CARPENTIER, 

François ENDERLIN, Christian GAILLARD, Djamel BENISID, Mmes Agnès LIGIER, 

Evelyne SCHMITT.  

Absent excusé : Mme Lise OLEI, MM. Christophe REGNAULT, Gabriel KUENY,Pierrick 

BITARD 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 10/04/2024 

M. Jean-Marc PELLETIER M. Ben Aïssa AÏT TALEB 12/04/2024 

Mme Sophe RICHERT Mme Agnès LIGIER  12/04/2024 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M            

Mt M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Pierrick BITARD, Mmes Michelle 

MENDES, Sophie MARKOVIC 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Claudia RÉRAT                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 

articles L2122-21 et L2343-1 et 2, Monsieur le Maire informe le Conseil 

Municipal que l’exécution des dépenses et des recettes relatives à l’exercice 

2023 a été réalisée par le Receveur en poste à Delle et que le compte de 

gestion établi par ce dernier est conforme au compte administratif de la 

commune. 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

 

• Adopte le compte de gestion 2023 du budget BOIS 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        22 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

APPROBATION DU COMPTE DE 

GESTION DU RECEVEUR 

BUDGET RESIDENCE DES 

FORGES 2023 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le procès verbal 
de cette délibération a été affiché à la porte 
de la Mairie le  19/04/2024 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 05/04/2024 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___12 avril 2024_____ 
 
 L’an deux mille vingt quatre, le douze avril, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT. 

 

Présents : MM. Jean LOCATELLI, Ben Aissa AIT TALEB, Mme Anissa BRIKH, Virginie 

COTTET, Claudia RÉRAT, Céline HAMADI, Adjoints; MM. Yves CARPENTIER, 

François ENDERLIN, Christian GAILLARD, Djamel BENISID, Mmes Agnès LIGIER, 

Evelyne SCHMITT.  

Absent excusé : Mme Lise OLEI, MM. Christophe REGNAULT, Gabriel KUENY,Pierrick 

BITARD 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 10/04/2024 

M. Jean-Marc PELLETIER M. Ben Aïssa AÏT TALEB 12/04/2024 

Mme Sophe RICHERT Mme Agnès LIGIER  12/04/2024 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M            

Mt M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Pierrick BITARD, Mmes Michelle 

MENDES, Sophie MARKOVIC 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Claudia RÉRAT                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 

articles L2122-21 et L2343-1 et 2, Monsieur le Maire informe le Conseil 

Municipal que l’exécution des dépenses et des recettes relatives à 

l’exercice 2023 a été réalisée par le Receveur en poste à Delle et que le 

compte de gestion établi par ce dernier est conforme au compte 

administratif de la commune. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

 

• Adopte le compte de gestion 2023 du budget 

RESIDENCE DES FORGES 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               12 
 

de conseillers en exercice        22 

 

de votants                                15 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

VOTE DU COMPTE 

ADMINISTRATIF BUDGET 

COMMUNE 2023 

 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le procès verbal 
de cette délibération a été affiché à la porte 
de la Mairie le  19/04/2024 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 05/04/2024 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___12 avril 2024_____ 
 
 L’an deux mille vingt quatre, le douze avril, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. me Anissa BRIKH. 

 

Présents : MM. Jean LOCATELLI, Ben Aissa AIT TALEB, Mme Anissa BRIKH, Virginie 

COTTET, Claudia RÉRAT, Céline HAMADI, Adjoints; MM. Yves CARPENTIER, 

François ENDERLIN, Christian GAILLARD, Djamel BENISID, Mmes Agnès LIGIER, 

Evelyne SCHMITT.  

Absent excusé : Mme Lise OLEI, MM. Christophe REGNAULT, Gabriel KUENY,Pierrick 

BITARD 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 10/04/2024 

M. Jean-Marc PELLETIER M. Ben Aïssa AÏT TALEB 12/04/2024 

Mme Sophe RICHERT Mme Agnès LIGIER  12/04/2024 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M            

Mt M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Pierrick BITARD, Mmes Michelle 

MENDES, Sophie MARKOVIC 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Claudia RÉRAT                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le compte de gestion de l'exercice 2022 COMMUNE dressé par le 

Receveur municipal, 

 

Monsieur le Maire présente les résultats du compte administratif 2023 qui 

s’établissent comme suit :  

 

Section de fonctionnement : 

RECETTES                      3 857 628,68  €  

DEPENSES    3 505 642,20  €  

Solde 2023        351 986,48  € 

Résultat à affecter                   351 986,48  € 

 

Section d’investissement : 

RECETTES         954 508,57 € 

DEPENSES                     868 773,13  € 

Solde 2023                        85 735,44  € 

Solde antérieur reporté               - 661 084,01 € 

Résultat 2023 cumulé              - 575 348,57 € 

 

Conformément à la loi, Monsieur le Maire se retire de la séance. 

 

Sous la présidence de Madame Anissa Brikh, 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

• APPROUVE le compte administratif pour l'exercice 

2023 du budget principal. 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               12 
 

de conseillers en exercice        22 

 

de votants                                15 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

VOTE DU COMPTE 

ADMINISTRATIF BUDGET BOIS 

2023 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le procès verbal 
de cette délibération a été affiché à la porte 
de la Mairie le  19/04/2024 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 05/04/2024 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___12 avril 2024_____ 
 
 L’an deux mille vingt quatre, le douze avril, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. me Anissa BRIKH. 

 

Présents : MM. Jean LOCATELLI, Ben Aissa AIT TALEB, Mme Anissa BRIKH, Virginie 

COTTET, Claudia RÉRAT, Céline HAMADI, Adjoints; MM. Yves CARPENTIER, 

François ENDERLIN, Christian GAILLARD, Djamel BENISID, Mmes Agnès LIGIER, 

Evelyne SCHMITT.  

Absent excusé : Mme Lise OLEI, MM. Christophe REGNAULT, Gabriel KUENY,Pierrick 

BITARD 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 10/04/2024 

M. Jean-Marc PELLETIER M. Ben Aïssa AÏT TALEB 12/04/2024 

Mme Sophe RICHERT Mme Agnès LIGIER  12/04/2024 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M            

Mt M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Pierrick BITARD, Mmes Michelle 

MENDES, Sophie MARKOVIC 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Claudia RÉRAT                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le compte de gestion de l'exercice 2023 BOIS dressé par le Receveur municipal, 

Monsieur le Maire présente les résultats du compte administratif 2023 qui 

s’établissent comme suit :  

 

Section de fonctionnement : 

RECETTES                      23 667,60 €   

DEPENSES    51 031,94 €  

Solde 2023             - 27 364.34 € 

Solde antérieur   37 324,46 € 

Résultat à affecter                  9 960,12 €  

 

Section d’investissement 

RECETTES       6 316,10 € 

DEPENSES                  10 481,40 € 

Solde  2023                 - 4 165,30 € 

Solde antérieur       7 310,30 € 

Solde d’investissement cumulé                3 145,00 € 

  

Conformément à la loi, Monsieur le Maire se retire de la séance. 

Sous la présidence de Madame Anissa BRIKH, 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

• APPROUVE le compte administratif pour l'exercice 2023 du budget BOIS. 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               12 
 

de conseillers en exercice        22 

 

de votants                                15 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

 

VOTE DU COMPTE 

ADMINISTRATIF BUDGET 

RESIDENCE DES FORGES 2023 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le procès verbal 
de cette délibération a été affiché à la porte 
de la Mairie le  19/04/2024 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 05/04/2024 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___12 avril 2024_____ 
 
 L’an deux mille vingt quatre, le douze avril, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. me Anissa BRIKH. 

 

Présents : MM. Jean LOCATELLI, Ben Aissa AIT TALEB, Mme Anissa BRIKH, Virginie 

COTTET, Claudia RÉRAT, Céline HAMADI, Adjoints; MM. Yves CARPENTIER, 

François ENDERLIN, Christian GAILLARD, Djamel BENISID, Mmes Agnès LIGIER, 

Evelyne SCHMITT.  

Absent excusé : Mme Lise OLEI, MM. Christophe REGNAULT, Gabriel KUENY,Pierrick 

BITARD 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 10/04/2024 

M. Jean-Marc PELLETIER M. Ben Aïssa AÏT TALEB 12/04/2024 

Mme Sophe RICHERT Mme Agnès LIGIER  12/04/2024 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M            

Mt M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Pierrick BITARD, Mmes Michelle 

MENDES, Sophie MARKOVIC 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Claudia RÉRAT                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le compte de gestion de l'exercice 2023 RESIDENCE DES FORGES dressé par 

le Receveur municipal, 

Monsieur le Maire présente les résultats du compte administratif 2023 qui 

s’établissent comme suit :  

 

Section de fonctionnement : 

RECETTES                      48 698,91  €   

DEPENSES    21 314,67  €  

Résultat à affecter                     27 384,24  € 

 

Section d’investissement 

RECETTES      31 657,81  € 

DEPENSES                  28 642,83 € 

Solde 2023         3 014,98 € 

Report antérieur          - 154 602,84 € 

Solde à reporter           - 151 587,86 € 

 

Conformément à la loi, Monsieur le Maire se retire de la séance. 

Sous la présidence de Madame Anissa BRIKH 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

• APPROUVE le compte administratif pour l'exercice 2023 du budget RESIDENCE 

DES FORGES. 
 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        22 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

 

AFFECTATION DES RESULTATS 

2023 BUDGET COMMUNE 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le procès verbal 
de cette délibération a été affiché à la porte 
de la Mairie le  19/04/2024 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 05/04/2024 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___12 avril 2024_____ 
 
 L’an deux mille vingt quatre, le douze avril, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT. 

 

Présents : MM. Jean LOCATELLI, Ben Aissa AIT TALEB, Mme Anissa BRIKH, Virginie 

COTTET, Claudia RÉRAT, Céline HAMADI, Adjoints; MM. Yves CARPENTIER, 

François ENDERLIN, Christian GAILLARD, Djamel BENISID, Mmes Agnès LIGIER, 

Evelyne SCHMITT.  

Absent excusé : Mme Lise OLEI, MM. Christophe REGNAULT, Gabriel KUENY,Pierrick 

BITARD 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 10/04/2024 

M. Jean-Marc PELLETIER M. Ben Aïssa AÏT TALEB 12/04/2024 

Mme Sophe RICHERT Mme Agnès LIGIER  12/04/2024 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M            

Mt M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Pierrick BITARD, Mmes Michelle 

MENDES, Sophie MARKOVIC 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Claudia RÉRAT                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

 

Considérant le compte administratif 2023, faisant apparaître un excédent 

cumulé de fonctionnement de 351 986,48 € et un déficit d’investissement cumulé 

de - 575 348,57 €, 

 

Le conseil municipal décide, à l’unanimité : 

 

• d’affecter 351 986,48  € au budget primitif 2024 au compte 1068 IR 

• De reporter en section d’investissement le déficit de - 575 348,57 €. 

 

 

 
 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        22 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

 

AFFECTATION DES RESULTATS 

2023 BUDGET BOIS 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le procès verbal 
de cette délibération a été affiché à la porte 
de la Mairie le  19/04/2024 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 05/04/2024 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___12 avril 2024_____ 
 
 L’an deux mille vingt quatre, le douze avril, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT. 

 

Présents : MM. Jean LOCATELLI, Ben Aissa AIT TALEB, Mme Anissa BRIKH, Virginie 

COTTET, Claudia RÉRAT, Céline HAMADI, Adjoints; MM. Yves CARPENTIER, 

François ENDERLIN, Christian GAILLARD, Djamel BENISID, Mmes Agnès LIGIER, 

Evelyne SCHMITT.  

Absent excusé : Mme Lise OLEI, MM. Christophe REGNAULT, Gabriel KUENY,Pierrick 

BITARD 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 10/04/2024 

M. Jean-Marc PELLETIER M. Ben Aïssa AÏT TALEB 12/04/2024 

Mme Sophe RICHERT Mme Agnès LIGIER  12/04/2024 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M            

Mt M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Pierrick BITARD, Mmes Michelle 

MENDES, Sophie MARKOVIC 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Claudia RÉRAT                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

Considérant le compte administratif 2023 du budget bois, faisant apparaître un 

excédent de fonctionnement de 9 960,12 € et un excédent d’investissement 

cumulé de 3 145,00 € 

 

Le conseil municipal décide à l’unanimité : 

 

• D’affecter en 2024 comme suit l’excédent de fonctionnement :  

o Au compte 1068 année 2024 : 9 960,12 € 

• De reporter l’excédent de 3 145,00 € au compte 001 du budget 

primitif 2024 bois. 

 

 
 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        22 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

 

AFFECTATION DES RESULTATS 

2023 BUDGET RESIDENCE DES 

FORGES 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le procès verbal 
de cette délibération a été affiché à la porte 
de la Mairie le  19/04/2024 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 05/04/2024 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___12 avril 2024_____ 
 
 L’an deux mille vingt quatre, le douze avril, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT. 

 

Présents : MM. Jean LOCATELLI, Ben Aissa AIT TALEB, Mme Anissa BRIKH, Virginie 

COTTET, Claudia RÉRAT, Céline HAMADI, Adjoints; MM. Yves CARPENTIER, 

François ENDERLIN, Christian GAILLARD, Djamel BENISID, Mmes Agnès LIGIER, 

Evelyne SCHMITT.  

Absent excusé : Mme Lise OLEI, MM. Christophe REGNAULT, Gabriel KUENY,Pierrick 

BITARD 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 10/04/2024 

M. Jean-Marc PELLETIER M. Ben Aïssa AÏT TALEB 12/04/2024 

Mme Sophe RICHERT Mme Agnès LIGIER  12/04/2024 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M            

Mt M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Pierrick BITARD, Mmes Michelle 

MENDES, Sophie MARKOVIC 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Claudia RÉRAT                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

Considérant le compte administratif 2023 du budget Résidence des Forges, 

faisant apparaître un excédent cumulé de fonctionnement de 27 384,24€ et un 

déficit d’investissement de 151 587,86 € 

 

Le conseil municipal décide à l’unanimité : 

 

• D’affecter 27 384,24 € au compte 1068 IR du budget primitif 

Résidence des Forges 2024. 

•  De reporter le déficit d’investissement de 151 587,86 € au compte 

001 du budget primitif Résidence des Forges 2024. 

 

 
 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        22 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

 

VOTE DES TAUX 2024 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le procès verbal 
de cette délibération a été affiché à la porte 
de la Mairie le  19/04/2024 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 05/04/2024 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___12 avril 2024_____ 
 
 L’an deux mille vingt quatre, le douze avril, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT. 

 

Présents : MM. Jean LOCATELLI, Ben Aissa AIT TALEB, Mme Anissa BRIKH, Virginie 

COTTET, Claudia RÉRAT, Céline HAMADI, Adjoints; MM. Yves CARPENTIER, 

François ENDERLIN, Christian GAILLARD, Djamel BENISID, Mmes Agnès LIGIER, 

Evelyne SCHMITT.  

Absent excusé : Mme Lise OLEI, MM. Christophe REGNAULT, Gabriel KUENY,Pierrick 

BITARD 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 10/04/2024 

M. Jean-Marc PELLETIER M. Ben Aïssa AÏT TALEB 12/04/2024 

Mme Sophe RICHERT Mme Agnès LIGIER  12/04/2024 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M            

Mt M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Pierrick BITARD, Mmes Michelle 

MENDES, Sophie MARKOVIC 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Claudia RÉRAT                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

Monsieur le Maire propose de fixer les taux de l’année 2024 comme suit : 

Taux de la taxe foncière sur le bâti : 37 % 

Taux de la taxe foncière sur le non bâti 92 % 

Taux de la taxe d’habitation : 11,15 % 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, fixe les taux 2024 comme 

suit : 

 

• Taxe foncière (bâti) = 37 % 

• Taxe foncière (non bâti) = 92 % 

• Taxe d’habitation = 11,15 % 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        22 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 

COMMUNE 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le procès verbal 
de cette délibération a été affiché à la porte 
de la Mairie le  19/04/2024 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 05/04/2024 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___12 avril 2024_____ 
 
 L’an deux mille vingt quatre, le douze avril, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT. 

 

Présents : MM. Jean LOCATELLI, Ben Aissa AIT TALEB, Mme Anissa BRIKH, Virginie 

COTTET, Claudia RÉRAT, Céline HAMADI, Adjoints; MM. Yves CARPENTIER, 

François ENDERLIN, Christian GAILLARD, Djamel BENISID, Mmes Agnès LIGIER, 

Evelyne SCHMITT.  

Absent excusé : Mme Lise OLEI, MM. Christophe REGNAULT, Gabriel KUENY,Pierrick 

BITARD 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 10/04/2024 

M. Jean-Marc PELLETIER M. Ben Aïssa AÏT TALEB 12/04/2024 

Mme Sophe RICHERT Mme Agnès LIGIER  12/04/2024 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M            

Mt M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Pierrick BITARD, Mmes Michelle 

MENDES, Sophie MARKOVIC 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Claudia RÉRAT                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de voter le Budget 

Primitif 2024 de la COMMUNE qui s’équilibre comme suit : 

 

DEPENSES et RECETTES DE FONCTIONNEMENT :  3 898 302,00 € 

DEPENSES ET RECETTES D’INVESTISSEMENT :  1 789 594,05 € 

 
 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        22 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 

BOIS 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le procès verbal 
de cette délibération a été affiché à la porte 
de la Mairie le  19/04/2024 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 05/04/2024 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___12 avril 2024_____ 
 
 L’an deux mille vingt quatre, le douze avril, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT. 

 

Présents : MM. Jean LOCATELLI, Ben Aissa AIT TALEB, Mme Anissa BRIKH, Virginie 

COTTET, Claudia RÉRAT, Céline HAMADI, Adjoints; MM. Yves CARPENTIER, 

François ENDERLIN, Christian GAILLARD, Djamel BENISID, Mmes Agnès LIGIER, 

Evelyne SCHMITT.  

Absent excusé : Mme Lise OLEI, MM. Christophe REGNAULT, Gabriel KUENY,Pierrick 

BITARD 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 10/04/2024 

M. Jean-Marc PELLETIER M. Ben Aïssa AÏT TALEB 12/04/2024 

Mme Sophe RICHERT Mme Agnès LIGIER  12/04/2024 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M            

Mt M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Pierrick BITARD, Mmes Michelle 

MENDES, Sophie MARKOVIC 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Claudia RÉRAT                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de voter le Budget Primitif 

2024 du BOIS qui s’équilibre comme suit : 

 

DEPENSES et RECETTES DE FONCTIONNEMENT :  34 070,00 € 

DEPENSES ET RECETTES D’INVESTISSEMENT :  13 616,00 € 
 

 
 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        22 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 

RESIDENCE DES FORGES 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le procès verbal 
de cette délibération a été affiché à la porte 
de la Mairie le  19/04/2024 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 05/04/2024 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___12 avril 2024_____ 
 
 L’an deux mille vingt quatre, le douze avril, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT. 

 

Présents : MM. Jean LOCATELLI, Ben Aissa AIT TALEB, Mme Anissa BRIKH, Virginie 

COTTET, Claudia RÉRAT, Céline HAMADI, Adjoints; MM. Yves CARPENTIER, 

François ENDERLIN, Christian GAILLARD, Djamel BENISID, Mmes Agnès LIGIER, 

Evelyne SCHMITT.  

Absent excusé : Mme Lise OLEI, MM. Christophe REGNAULT, Gabriel KUENY,Pierrick 

BITARD 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 10/04/2024 

M. Jean-Marc PELLETIER M. Ben Aïssa AÏT TALEB 12/04/2024 

Mme Sophe RICHERT Mme Agnès LIGIER  12/04/2024 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M            

Mt M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Pierrick BITARD, Mmes Michelle 

MENDES, Sophie MARKOVIC 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Claudia RÉRAT                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de voter le Budget 

Primitif 2024 de la Résidence des Forges qui s’équilibre comme suit : 

 

DEPENSES et RECETTES DE FONCTIONNEMENT :  62 506,00 € 

DEPENSES ET RECETTES D’INVESTISSEMENT :  179 366,86 € 
 

 

 
 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        22 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

 

 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 

CENTRE MUNICIPAL DE SANTE 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le procès verbal 
de cette délibération a été affiché à la porte 
de la Mairie le  19/04/2024 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 05/04/2024 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___12 avril 2024_____ 
 
 L’an deux mille vingt quatre, le douze avril, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT. 

 

Présents : MM. Jean LOCATELLI, Ben Aissa AIT TALEB, Mme Anissa BRIKH, Virginie 

COTTET, Claudia RÉRAT, Céline HAMADI, Adjoints; MM. Yves CARPENTIER, 

François ENDERLIN, Christian GAILLARD, Djamel BENISID, Mmes Agnès LIGIER, 

Evelyne SCHMITT.  

Absent excusé : Mme Lise OLEI, MM. Christophe REGNAULT, Gabriel KUENY,Pierrick 

BITARD 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 10/04/2024 

M. Jean-Marc PELLETIER M. Ben Aïssa AÏT TALEB 12/04/2024 

Mme Sophe RICHERT Mme Agnès LIGIER  12/04/2024 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M            

Mt M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Pierrick BITARD, Mmes Michelle 

MENDES, Sophie MARKOVIC 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Claudia RÉRAT                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de voter le Budget 

Primitif 2024 du centre municipal de santé qui s’équilibre comme suit : 

 

DEPENSES et RECETTES DE FONCTIONNEMENT :  147 000,00 € 
 

 

 
 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        22 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

 

CESSION DE PARCELLE MAIRIE 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le procès verbal 
de cette délibération a été affiché à la porte 
de la Mairie le  19/04/2024 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 05/04/2024 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___12 avril 2024_____ 
 
 L’an deux mille vingt quatre, le douze avril, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT. 

 

Présents : MM. Jean LOCATELLI, Ben Aissa AIT TALEB, Mme Anissa BRIKH, Virginie 

COTTET, Claudia RÉRAT, Céline HAMADI, Adjoints; MM. Yves CARPENTIER, 

François ENDERLIN, Christian GAILLARD, Djamel BENISID, Mmes Agnès LIGIER, 

Evelyne SCHMITT.  

Absent excusé : Mme Lise OLEI, MM. Christophe REGNAULT, Gabriel KUENY,Pierrick 

BITARD 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 10/04/2024 

M. Jean-Marc PELLETIER M. Ben Aïssa AÏT TALEB 12/04/2024 

Mme Sophe RICHERT Mme Agnès LIGIER  12/04/2024 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M            

Mt M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Pierrick BITARD, Mmes Michelle 

MENDES, Sophie MARKOVIC 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Claudia RÉRAT                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

Monsieur le Maire expose la situation de la parcelle CA n°71 d’une 

contenance totale avant division de 94 ares 72ca appartenant à la commune de 

Grandvillars et située rue des Chenevières. 

 

Après division, la dénomination des 2 parcelles issues de la parcelle CA 71 

s’établit comme suit : 

• CA 110 d’une surface de 9 ares 21ca 

• CA 111 d’une surface de 85 ares 51ca. 

 

Suite à la demande de Monsieur et Madame GOKMEN au nom de la SCI 

ELEGANT HABITAT sise 7b rue Gris Pourceau à Morvillars (90120), Monsieur 

le Maire propose de procéder à la cession de la parcelle CA n°110 d’une surface de 

9 ares 21 ca et issue de la parcelle CA 71 au prix de 57 102 euros. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 

L2241-1 et suivants, 

 

Vu l’estimation des domaines, 

 

Considérant la demande de Monsieur et Madame GOKMEN au nom de la 

SCI ELEGANT HABITAT, 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide ; 

 

• De céder la parcelle CA n°110 d’une contenance de 9,21 ares située rue des 

Chenevières à Grandvillars à la SCI ELEGANT HABITAT dont le siège est situé 7b rue du Gris 

Pourceau à Morvillars (90 120) au prix de 57 102 euros hors droits de mutation. 

 

• De réaliser cette vente en la forme notariée et d’en confier la rédaction à Maître 

Guichard à Delle, 

 

• D’autoriser le Maire à signer cet acte étant précisé que les frais de notaire 

sont à la charge de l’acquéreur. 
 

 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        22 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

 

GROUPEMENT DE COMMANDE 

POUR LA FOURNITURE ET LA 

LIVRAISON DE SEL DE 

DENEIGEMENT 

 

 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le procès verbal 
de cette délibération a été affiché à la porte 
de la Mairie le  19/04/2024 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 05/04/2024 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___12 avril 2024_____ 
 
 L’an deux mille vingt quatre, le douze avril, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT. 

 

Présents : MM. Jean LOCATELLI, Ben Aissa AIT TALEB, Mme Anissa BRIKH, Virginie 

COTTET, Claudia RÉRAT, Céline HAMADI, Adjoints; MM. Yves CARPENTIER, 

François ENDERLIN, Christian GAILLARD, Djamel BENISID, Mmes Agnès LIGIER, 

Evelyne SCHMITT.  

Absent excusé : Mme Lise OLEI, MM. Christophe REGNAULT, Gabriel KUENY,Pierrick 

BITARD 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 10/04/2024 

M. Jean-Marc PELLETIER M. Ben Aïssa AÏT TALEB 12/04/2024 

Mme Sophe RICHERT Mme Agnès LIGIER  12/04/2024 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M            

Mt M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Pierrick BITARD, Mmes Michelle 

MENDES, Sophie MARKOVIC 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Claudia RÉRAT                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

 

A l’occasion du renouvellement du marché départemental de fourniture et 

de livraison de sel de déneigement, le Département du Territoire de Belfort a 

proposé aux communes du Territoire de Belfort de constituer un groupement de 

commandes afin de les faire bénéficier de tarifs avantageux. 

  

De nombreuses communes ayant fait part de leur souhait de rejoindre un tel 

groupement, il est donc procédé à un conventionnement avec les communes 

intéressées s’inscrivant dans le cadre des dispositions de l'ordonnance n° 2018-

1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la commande 

publique, et plus particulièrement ses articles L.2113-6 à L.2113-8 portant sur les 

groupements de commandes. 

  

Le marché public de fournitures correspondant, permettant la satisfaction 

des besoins, sera passé sous la forme d’un appel d’offres ouvert, en application des 

articles R.2124-1 à R.2124-2 et R.2161-2 à R.2161-5 du décret n° 2018-1075 du 03 

décembre 2018 portant partie réglementaire du code de la commande publique, et 

en application des articles R.2162-2 et suivants, R.2162-13 et R.2162-14 relatifs 

aux accords-cadres avec bons de commande. Il s'agira d'un accord-cadre sans 

minimum et sans maximum, avec un opérateur économique par lot. Il n'y a pas de 

montants minimum ni maximum pour les communes membres. 



 

 

 

 

 

 

L’accord-cadre courra du 1er novembre 2024, ou de sa date de notification si 

celle-ci est postérieure, au 31 octobre 2025 et pourra faire l'objet, à trois reprises, 

d'une proposition de reconduction d’un an par le coordonnateur du groupement. 

Les modalités de reconduction sont précisées dans les pièces écrites de l’accord-

cadre. 

 

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal de Grandvillars : 

 

➢ Autorise le Maire à signer la convention constitutive d’un groupement de 

commandes pour la fourniture et la livraison de sel de déneigement. 
 

 

 
 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 



-----------DEPARTEMENT----------- 

 

TERRITOIRE DE BELFORT 
 

---------------CANTON----------------- 
 

GRANDVILLARS 

 
 

  
NOMBRE  

 

de présents                               13 
 

de conseillers en exercice        22 

 

de votants                                16 

 

 

 

 

--------------------OBJET----------------- 

 

 

CREATION DE DEUX POSTES 

D’ADJOINT ADMINISTRATIF 

 

---------------------------------------------- 
          Le Maire certifie que le procès verbal 
de cette délibération a été affiché à la porte 
de la Mairie le  19/04/2024 
et que la convocation du Conseil Municipal 
avait été faite-le 05/04/2024 
        Le Maire. 

 

 

 

Commune de GRANDVILLARS 

________ 

 

EXTRAIT  DU  PROCES-VERBAL 

DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

du ___12 avril 2024_____ 
 
 L’an deux mille vingt quatre, le douze avril, le Conseil Municipal de la commune de 

GRANDVILLARS s’est réuni en nombre prescrit par la loi au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de M. Christian RAYOT. 

 

Présents : MM. Jean LOCATELLI, Ben Aissa AIT TALEB, Mme Anissa BRIKH, Virginie 

COTTET, Claudia RÉRAT, Céline HAMADI, Adjoints; MM. Yves CARPENTIER, 

François ENDERLIN, Christian GAILLARD, Djamel BENISID, Mmes Agnès LIGIER, 

Evelyne SCHMITT.  

Absent excusé : Mme Lise OLEI, MM. Christophe REGNAULT, Gabriel KUENY,Pierrick 

BITARD 

Absents excusés ayant donné mandat de vote :  

 

Mandants Mandataires Date de la procuration 

Mme Catherine CREPIN Mme Anissa BRIKH 10/04/2024 

M. Jean-Marc PELLETIER M. Ben Aïssa AÏT TALEB 12/04/2024 

Mme Sophe RICHERT Mme Agnès LIGIER  12/04/2024 

M      M            

M      M            

M      M            

M      M            

Mt M            

 

Absents n’ayant pas donné mandat de vote : MM. Pierrick BITARD, Mmes Michelle 

MENDES, Sophie MARKOVIC 

Le conseil municipal, réuni à la majorité de ses membres en exercice, a désigné, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du C.G.C.T., Mme Claudia RÉRAT                               

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

VU le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L332 et L422-

28 

Vu le décret 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement 

pour pourvoir des emplois permanents de la fonction publique territoriale ouverts 

aux agents contractuels, 

VU le budget de la collectivité, 

VU le tableau des effectifs existant, 

CONSIDÉRANT, qu’il convient de créer DEUX emplois permanents pour 

satisfaire au besoin des services administratifs de l’espace France Services, que 

celui-ci peut être assuré par un agent du cadre d'emploi des adjoints administratifs 

territoriaux,  

 

DECIDE, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

Article 1 : création et définition de la nature du poste.  

Il est créé deux postes d’adjoint administratif à temps complet soit 35 heures, à 

compter du 1er juin 2024, dans le cadre d'emplois des adjoints administratifs 

territoriaux, accessible selon les conditions de qualification définies par le statut, 

pour exercer les fonctions de : 

 

- Conseiller France Services 

 



 

 

 

 

 

 

 

Article 2 : temps de travail.  

Les emplois créés sont à temps complet pour une durée de 35 heures. 

 

Article 3 : crédits. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité  

 

 

Article 4 : tableau des effectifs. 

Le tableau des effectifs de la collectivité est modifié en ce sens. 

 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Maire, 

 

 

Christian RAYOT 

 
 


















